
LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°42-2023-138

PUBLIÉ LE 11 AOÛT 2023



Sommaire

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire /

42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par l'ensemble

des départements portant autorisation complémentaire au titre des

articles R.181-45 et R.181-46 II du code de l�environnement et classement

en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des

biefs concernés du canal de Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de

France.

 (15 pages) Page 3

42_Préf_Préfecture de la Loire / Publicateur Raa

42-2023-08-10-00001 - Convention de subdélégation de gestion en matière

de cartes nationales d'identité et de passeports dans le cadre des pôles

d'appui territorial  pour les titres  (PATT) (2 pages) Page 19

42_Préf_Préfecture de la Loire / Sous-Préfecture de Montbrison

42-2023-08-11-00001 - Arrêté portant fermeture administrative temporaire

d'un débit de boissons (2 pages) Page 22

2



42_DDT_Direction Départementale des

Territoires de la Loire

42-2023-08-08-00003

arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant

autorisation complémentaire au titre des articles

R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C

» au titre de la sécurité des ouvrages

hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de

France.

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

3



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

4



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

5



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

6



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

7



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

8



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

9



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

10



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

11



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

12



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

13



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

14



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

15



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

16



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

17



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-08-08-00003 - arrêté inter-préfectoral (APC) signé par

l'ensemble des départements portant autorisation complémentaire au titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du code de

l�environnement et classement en catégorie « C » au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques des biefs concernés du canal de

Roanne à Digoin, gérés par voies navigables de France.

18



42_Préf_Préfecture de la Loire

42-2023-08-10-00001

Convention de subdélégation de gestion en

matière de cartes nationales d'identité et de

passeports dans le cadre des pôles d'appui

territorial  pour les titres  (PATT)

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2023-08-10-00001 - Convention de subdélégation de gestion en matière de cartes nationales

d'identité et de passeports dans le cadre des pôles d'appui territorial  pour les titres  (PATT) 19



42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2023-08-10-00001 - Convention de subdélégation de gestion en matière de cartes nationales

d'identité et de passeports dans le cadre des pôles d'appui territorial  pour les titres  (PATT) 20



42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2023-08-10-00001 - Convention de subdélégation de gestion en matière de cartes nationales

d'identité et de passeports dans le cadre des pôles d'appui territorial  pour les titres  (PATT) 21



42_Préf_Préfecture de la Loire

42-2023-08-11-00001

Arrêté portant fermeture administrative

temporaire d'un débit de boissons

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2023-08-11-00001 - Arrêté portant fermeture administrative temporaire d'un débit de boissons 22



Sous-Préfecture de Montbrison
Bureau de la Réglementation et des Libertés Publiques

Arrêté n° 2023- 101 portant fermeture administrative temporaire
d’un débit de boissons

Le Préfet de la Loire

Vu le code des relations entre le public et l’administration , notamment son article L 122-1 ;

Vu le code de la santé publique et notamment le 2 de l’article L 3332-15 ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-508 du  25  mai  2020 réglementant  la  police  des  débits  de
boissons dans le département de la Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2023-098  du  2  mai  2023  portant  délégation  permanente  de
signature de Monsieur Jean-Michel RIAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbrison ;

Vu la  lettre  du  14  novembre  2022  par  laquelle  le  Sous-préfet  de  l’arrondissement  de
Montbrison adresse à Monsieur Lionel Chambon, exploitant de l’établissement « L’after fly »
sis Allée Laurent Portafaix à Saint-Galmier (42330) un avertissement au sens de 2 de l’article
L3332-15 du code de la santé publique ;

Vu le rapport administratif du 22 janvier 2023 de la communauté de brigade de gendarmerie
de Saint Galmier ; 

Vu le rapport administratif du 13 juillet 2023 de la communauté de brigade de gendarmerie
de Saint-Galmier ;

Vu la lettre du 20 juillet 2023 par laquelle le Sous-préfet de l’arrondissement de Montbrison
invite Monsieur Chambon, exploitant l’établissement « L’after fly » sis Allée Laurent Portafaix
à Saint Galmier (42300) à produire ses observations;

Vu les arguments développés par Maître Pibarot, conseil de l’exploitant, dans son courrier du
4 août 2023 reçu en sous-préfecture de Montbrison le 8 août, 

Considérant   les  nombreuses  sollicitations  de  la  gendarmerie  par  les  riverains  pour  des
nuisances sonores émanant de l’établissement;

Considérant que  l’exploitation  de  l’établissement  « L’after  fly »  entraîne  des  troubles  et
nuisances  sonores  dûs  à  l’activité  et  à  la  clientèle  se  trouvant  dans  et  aux  abords  de
l’établissement;
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Considérant que le gérant de « L’after fly » sis allée Laurent Portafaix à Saint-Galmier (42330)
a  été invité  à  présenter  ses  observations  par  lettre  du 20 juillet  2023,  en application de
l’article L 122-1 du code des relations entre le public et l’administration,  que Maître Pibarot,
conseil de l’exploitant, a fait valoir ses arguments par courrier daté du 4 août, que sa défense
repose  essentiellement  sur  des  faits  qui  se  sont  produits  le  13  juillet  2023 alors  que  ces
derniers n’ont pas été reprochés au gérant de « L’after fly » dans le cadre de cette procédure ;

Considérant les faits de tapage les 6 janvier 2023 à 23h26, 21 janvier 2023 à 22h30, 25 février
2023 à 22h57, 10 juin 2023 à 21h46, 1er juillet 2023 à 23h17 ;

Sur proposition de M. le Sous-préfet de Montbrison ;
 

A R R Ê T E

Article 1 : L’établissement « L’after fly » sis allée Laurent Portafaix à Saint-Galmier (42330), est
fermé pour une durée de 5 jours à savoir du lundi 21 août au vendredi 25 août 2023. 

Article 2 :  Dans le cas où il  serait  contrevenu à l’article 1er du présent arrêté,  l’exploitant
s’exposerait aux sanctions prévues par l’article L 3352-6 du code de la santé publique (2 mois
d’emprisonnement et 3 750 euros d’amende).

Article 3 : Le document joint en annexe 1 du présent arrêté devra être apposé par l’exploitant
sur la devanture de l’établissement pendant toute la durée de fermeture.

Article  4 :  M.  le  Sous-préfet  de  Montbrison,  M.  le  Maire  de  Saint-Galmier  et  M.  le  Chef
d’escadron, commandant la compagnie de gendarmerie de Montbrison sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Montbrison, le  11 août 2023

Pour le préfet, et par délégation
Le sous-préfet,

signé Jean-Michel RIAUX

Si  vous  entendez  contester  le  présent  arrêté,  vous  pouvez  utiliser  les  voies  de  recours
suivantes : 
- Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services.
- Un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur,
Secrétariat général, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Sous-direction
des polices administratives, Bureau des polices administratives
En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de deux mois à compter de la date
de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
- Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 3.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration d’une durée de deux
mois suivant la date de notification de la décision contestée ou la date du rejet de votre
recours gracieux ou hiérarchique.
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